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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee pai Ferdinand Lecomte, major federal.

K° 1. Lausanne, 19 Janvier 1861. Vlc Annee.

SOMMAIRE. — De la defense des Etats au moyen des forteresses. —
Affaires d'Italie. — Lettre du general de Gingins ä propos de la loi federale

contre les Suisses aux Services etrangers.— Nouvelles et Chronique.

— Correspondance.

DE LA DEFENSE DES E"TATS AU MOYEN
DES FORTERESSES.

Tel est l'objet d'un livre qu'a publiö, il y a deux ans', le capitaine

beige Van de Weide, bien connu döjä dans le monde militaire

par de nombreux et intöressants öcrits, basös sur les meilleurs
principes. Cette derniere publication, remarquable par l'ölövation des

vues et par la justesse des appröciations, autant que par une riche
collection d'arguments tirös de I'histoire et de la littörature militaires,
suffirait seule ä ötablir la röputation de l'auteur, si ses travaux sur les
dernieres guerres de Russie et d'Italie, sur les fortifications beiges et
sur maints sujets de stratögie et de tactique ne l'avaient döjä placö
au nomb-e des publicistes les plus distingues de l'Europe.

Au moment ou partout on s'oecupe de fortifications, et surtout en

Suisse, nous croyons intöi esser nos lecteurs en fixant quelques instants
leur attention sur ce livre.

II est divisö en sept chapitres assez inögalement partagös et coor-
donnös.

Dans une introduction. l'auteur pose ses principes fondamentaux

sur la guerre et particulierement sur la guerre döfensive. principes
qui peuvent se rösumer dans cette phrase du Grand-Frödöric que „ la

guerre döfensive mene aux dötachements; les gönöraux peu expöri-
mentös sont ceux qui veulent conserver tout; ceux qui sont sages
n'envisagent que le point prineipal. ils souffrent patiemment'un petit
mal pour öviter les grands dösastres. "

1 Etude sur la defense des Etats. 1 vol. de 108 pages, avec 2 plsinches. ßnixellcs,
Guypt, imprizneur. Paris, Taaera, editeur.
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Le premier chapitre önumerc les dispositifs de döfense par le

moyen des forteresses existant en France, dans la Confödöration ger-
manique, en Autriche, en Prusse, en Russie. en Piömont et en

Belgique. De cet examen, l'auteur conclut avec raison quo dans tous ces

Etats il se trouve, par 1'effct des accidents historiques, du hasard et
de faux principes stratögiques, un nombre beaucoup trop grand de

points fortifies, et que pas un Etat de l'Europe n'a un Systeme com-
binö avec möthode.

Dans un chapitre suivant, il examine les opinions omises par les

grands bommes de guerre sur l'emploi des forteresses. II passe ainsi
en revne les idöes ä ce sujet des anciens Romains, de Machiavel, de

Turennc, de Marlborough, du prince Eugene, du maröchal de Saxe, du

Grand-Frödöric et de Napoleon, qui tous ont signalö l'inconvönient de

lier le sort des armöes ä celui d'un grand nombre de forteresses, et

il oppose ces avis ä ceux de Montecuculli, qui tenait. au contraire, les

places fortes en grand honneur.
Le troisieme chapitre donne un rösurnö instruetif des öcrits qui ont

traite de la defense des Etats, rösurnö que l'auteur termine par les

döduetions suivantes qui renferment les propositions caraetöristiques
de l'ouvrage:

En meditant bien ces ecrits, dit M. Van de Weide, on trouve qu'ä part les dis-

ciples de Cornionlaigne et de Darcon — qui ne donnent ;'t la science de la fortifi-
eation d'autre portee que de bien combiner le flanquement des differents ouvrages

d'une place isoiee, quo les hommes pratiques, les Rohan. les Vauban, les Sainle-

Suzane, les Paixhans, les Rogniat, les Raguse, etc., etc., s'aecordent ä reconnaitie

avec les Turennc, les Marlborough, les Frederic, les Napoleon et les Jomini.

D'une part :

Quo la defensive passive est pernicieuse que les forteresses qui n'ont point de

but utile bien determine sont nuisibles; que les Etats ont generalement trop de

forteresses; que les forteresses ne peuvent avoir pour but de fermer la frontiere
d'un Etat; que le dispositif de defense generale erige en cordon sur la frontiere
d'un Etat est un Systeme vicieux et suranne :

Et d'autre part:
Que la defense aclive est la seule bonne: que les Operations actives exigent den

forteresses d grand developpement; que la defense de flaue doit etre combinee avec

la defense de front: que la combinaison des deux defenses reunies, la meilleure

de toutes, exige que la capitule, le foyer de la puissance nationale, le but des

attaques, soit aussi le foyer de la defense generale, c'est-ä-dire une grande position
retranchee oü se trouvent concentrecs les principales ressources militaires de

l'Etat; que dans les dispositions ä prendre pour la defense des Etats, on doit

tenir grandemenl compte des nouveaux moyens de propulsion : et enfin, que les
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forces militaires et les ressources d'un Etat doivent decider du nombre de ses

forteresses, la Strategie de leur emplacement, et la tactique de leur forme et de

leur developpement.

Apres avoir posö les principes ci-dessus, l'auteur consacre le
chapitre suivant ä leur application ä un echiquier type dont il donne le
dessin.

Cet öchiquier se compose de deux polygones concentriques, dont
les lignes sont marquöes par les voies de communication, routes.
canaux, chemins de fer. Ils ont un centre commun, la capitale de l'Etat.
et de ce centre rayonnent vers la circonförence les diverses giandes
voies de circulation. L'öchiquier est ainsi divisö en un certain nombre
de triangles, dont les cötös sont marquös par les Communications de la
capitale ä la frontiere (rayons), par les transversales entre les points
frontieres (pörimetre du grand polygone), et par d'autres transversales
entre des points situös ä peu pres ä mi-distance entre la frontiere et
le centre (pörimetre du petit polygone).

Le modele donnö par l'auteur suppose un Etat de 30 millions
d'ämes, avec 500 mille soldats en temps de guerre et n'ayant qu'une
de ses frontieres ä la mer. Pour cet öchiquier, il trace douze rayons.
ce qui lui fournit un disposilif composö de :

1° Neuf forteresses frontieres, ayant pour but de servir de base
dans l'offensive plutöt que d'appui pour la döfensive, et qui sont si-
tuöes ä l'extrömitö des rayons;

2° De quatre grands pivots stratögiques, un en arriere de chacune
des trois forteresses de chaque frontiere, placös ä i'intersection dos

rayons et du pörimetre du petit polygone:
3° D'une grande position centrale, couvrant le foyer politique de

l'Etat, et servant de base ä Ia döfense gönörale:
4° Enfin, d'un certain nombre de places maritimes. ögalement ä

l'extrömitö des rayons (le dessin cn comprend trois).
Pour ce dispositif, il y aurait quatre armöes, une de 100 mille

hommes autour de chaque pivot stratögique fournissant 3 ä 4 mille
hommes de garnison ä chaque phee frontiere, plus une röserve
centrale de 100 mille hommes dans la capitale. II est övident que, gräce
aux voies ferröes marquöes par les triangles des deux polygones, il
serait toujours facile de concentrer promptement des forces sur un des

points menacös; et que la capitale, vint-elle ä etre aussi menaeöe,
serait en mesure d'opposer une döfense de front et de flanc dans les
nieüleures conditions.

Pour mieux ölueider cet expose. l'auteur l'appuie de quelques
hypotheses d'opörations. en rappelant aussi que Ia döfense d'un fleuve



_ 4 —

ou d'une chaine de montagnes doit se faire d'apres le meme principe,
c'est-ä-dire au moyen d'une force centrale tenue en arriere de l'obs-
tacle et disposöe de maniere ä conserver l'avantage de la mobilitö,
pour pouvoir assaillir söparöment les colonnes de l'assaillant ä mesure

qu'elles döbouchent des passages.
Dans un chapitre suivant, le capitaine Van de Weide fait l'application

de son polygone conceutrique ä la döfense de quelques Etats de

l'Europe.
En France, par exemple, il ferait de Paris le foyer de la döfense;

de Saint-Quentin, Chälons-sur-Marne, Auxerre, Lyon et Toulouse des

places ä grand döveloppement; de Valenciennes, Mözieres, Metz,
Strasbourg, Beifort, Besancon, Grenoble, Perpignan et Bayonne des

places frontieres; de Toulon, Rochefort, La Rochelle. Lorient, Brest
et Cherbourg des places maritimes. Et il dömolirait toutes les autres

fortifications, c'est-ä-dire environ 170, car la France n'a pas moins,
ä cette heure, de 192 points fortifiös, nombre tel que son armöe
ordinaire suffirait ä peine ä les garder convenablement sur pied de

guerre.
Pour la Prusse, il formerait son polygone döfensif du quadrilatere

compris entre l'Elbe et l'Oder, la Saxe et le Mecklembourg, c'est-ä-
dire qu'il ferait de Berlin une grande position retranchöe; de Magde-
bourg, Wittemberg, Cottbus, Custrin et Stettin cinq places ä grand
döveloppement: de Dantzig, Posen, Glogau et Coblenz des places

frontieres; de Mayence et Luxembourg deux places födörales; Dantzig
et Stettin seraient aussi forteresses maritimes. Ainsi douze places en

tout pour la Prusse, les autres devraient etre dötruites.

L'empire d1Autriche, composö de plusieurs Etats, exige, selon J'au-
teur, undispositif de defense un peu difförent, mais toujours basö sur
le principe que la döfense de chacun de ces Etats doit concourir ä la
döfense gönörale de l'empire, dont le foyer est le duchö d'Autriche
avec Vienne.

A cet effet, l'officier beige propose quatre grands pivots stratögiques:

Vienne, Milan', Prague et Pesth: cinq places ä grand
döveloppement: Presbourg, Brunn, Lintz, Neustadt, Vörone; deux places
frontieres : Lemberg et Peterwardein : deux places maritimes: Venise
et Trieste; 13 places en tout.

En se placant au point de vue meme de l'auteur, on pourra trouver

que ce dispositif special s'öcarte pourtant un peu trop du dispositif-
typ'e pour pouvoir lui servir d'application. II passerait mieux pour
en ötre une ndcjation. A moins d'admettre, par exemple, que toute

1 II faut se rappeler que l'ouvrage a ete ecrit avant la campagne de 1859.
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l'Italie septentrionale et centrale doive 6tre considöröe comme une

zone nöcessaire de l'action militaire de l'Autriche, nous ne comprenons

pas qu'on puisse placer Milan sur le meme pied que Vienne. Milan,
ä 4 lieues seulement du Tessin et du Pö, peut etre une excellente

place frontiere, meilleure que si eile ötait sur la frontiere meme, mais

ne saurait servir de pivot stratögique pour la döfense de l'empire.
Avec Vörone, ä G heures seulement de chemin de fer plus en arriere,
ce pivot serait inutile. Les meines raisonnements peuvent aussi s'ap-
pliquer, ce nous semble, quoique ä un moindre degrö, ä Pesth, qui ne

devrait etre qu'une place du second ordre, et qui devrait meme amener
la suppression de Presbourg. Nous ferions rentrer ögalement Prague
dans les places de second ordre, et nous voudrions en revanche dans

la Boheme une place frontiere quelconque; dans le Tyrol, du cötö de

l'Est, il serait aussi nöcessaire, pour complöter le Systeme, d'öriger une

place frontiere, qui pourrait etre Innspruck ou Feldkirch. Au reste,
les opinions ä cet ögard peuvent varier suivant les points de vue
auxquels on se place pour examiner les conditions de force de l'empire.

II est divisö politiquetncnt, il est vrai, en Etats höterogenes;
mais nous croyons que ces dömarcations disparaissent devant les

exigences des opörations militaires, et que celles-ci doivent avant tout
avoir de l'homogönöitö; que, par consöquent, le dispositif de döfense

ne doit pas tenir compte des söparations politiques. Le grand
quadrilatere de la Vönetie, exception döjä tres onöieuse ä une möthode
normale de döfense et dictöe par les exigences de la politique, nous
semble ü>tre bien süffisante pour parer aux circonstances particulieres
de l'Autriche. En tout cas, nous n'adresserons pas un vif reproche ä

l'auteur pour cette Variante ä son Systeme, car eile montre qu'il sait
faire la part des accidents et des nöcessitös pratiques, et les distin-

guer des thöories abstraites.
L'auteur ötudie aussi le meilleur dispositif applicable aux immenses

territoires de l'empire russe, et ici la profondeur des zones d'invasion
l'autorise ä s'öcarter ögalement quelque peu de son type. II trace son

polygone autour de Mohilew. faisant de cette ville, puis de Duna-
bourg, de Wilna, de Neswich, de Tschernigow et d'Orel six places ä

grand döveloppement. II fait sept postes retranchös pour öclairer la
frontiere: Nicolaiew sur le Bong, Kamenetz vers le Dnieper, Doubno
au döbouchö de la Gallicie, Lublin et Varsovie, sentinelles sur la

Vistule, Liban et Caffa couvrant les extrömitös des chemins de fer.
Places maritimes : Söbastopol, Revel, Sweaborg et Cronstadt; en tout
16 points fortiftös.

Dans le sixieme chapitre, M Van de Weide passe ä des considörations

particulieres sur les petits Etats, et cette partie pouvant intö-
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resser plus particulierement la Suisse nous citeions textuellement les

passages suivants:

Dans l'organisation de la defense des petits Etats, il y a des considerations

politiques et militaires dont on doil particulierement tenir compte, savoir:

1° Que la guerre rornpant toutes les Conventions, on ne doit pas trop compter
sur les engagements des trailes ni sur les promesses de ses voisins;

2° Que les secours de l'etranger seront toujours moins efficaces, et arriveront
moins promptement qu'on est generalement tente de le croire.

5° Que cependant le dispositif de la defense des petits Etats doit ötre coinbine

dans le double but d'une resistance isoiee et d'une defense combinee avec les allie's

qui se porteraient ä leur secours;
4° Que la neutralite garantie ä un pays par les traites, loin de le dispenser de

lenir un etat militaire, l'oblige d'avoir des forces präventives d'autant plus forte-

inent constituees, que les alliances politiques et prealables lui sont inlerdites;
5° Que cette force präventive doit etre disposee de maniere que. dans une con-

fiagration, eile couvre le centre politique de l'Etat, et permelte ä son gouvernement

de prendre une attitude expectanle, memo quand son territoire sera envahi

par les belligerants;
6° Qu'ä l'exemple du Grand-Frederic, on ne doit jamais douter ni de l'importance,

ni de la force, ni de l'avenir de l'Etat;
7° Qu'on ne doit pas perdre de vue qu'une armee d'invasion est toujours uu-

menquement tres faible par rapporl ä la population meme d'un petit Etat, tel que
la Belgique on le Piemont; et que ces Etats ne manqueront jamais de moyens
efficaces de resistance quand ils auront la ferme volonte de se defendre;

8° Que si les armees d'invasion obtiennent des succes, en general ces succes

sont plutöt le resultat d'atlaques faites avec des forces promptement concentrees.

que celui de la superiorile des troupes envahissantes sur l'armee defensive;
9° Que dans les petits Etats, les forteresses frontieres etant toujours situees

en avant du front d'operation — lä oü il conviendrait de placer les avant-postes
et non les grands depöts. — ces forteresses seront generalement plus nuisibles

qu'utiles;
10° Eniin. que l'agresseur reunissant ses forces pour attaquer, il faut, ä plus

forte raison, que le defenseur concentre les siennes pour se defendre.

En consequence, dans un Etat oü il n'y a qu'une armee. pour qu'elle ne soit

pas obligee de se d:\iscr au moment oü eile aurait le plus besoin d'etre concentree,
il ne doit y avoir qu'une place ä grand developpement.

Cetle place, pour satisfaire au grand principe de la guerre et aux considerations

»jui precedent, doit remplir les conditions suivantes :

Couvrir Taxe du reseau prineipal des chemins de fer et des telegraphes;
Abriter le siöge du gouvernement contre les attaques methodiques ou par sur-

prises:
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Occuper le centre du pays pour conserver l'avantage de la mobilitö, et donner ä

son rayon d'action la plus grande extcnsion possible;

Enfin, permeltre au gouvernement, en y appelant toutes ses forces, de garder,

en cas de conflagration, une attitude expeclante, pour conjurer, autant qu'il se peut,
l'influence des faits accomplis, alors meme que son territoire serait envahi par les

belligerants.

Göneralemenl, le point d'un petit Etat qui repond le plus completement ä toutes

ces conditions, c'est le lieu oü siege le gouvernement. Cc serait donc autour de la

capitale que nous proposerions d'elever le polygone conccntrique de la defense,

consistant en un corps de place de 2 ä 5,000 metres de rayon. enveloppe par une

ceinture d'une douzaine de forts, eriges sur les points les plus convenablement

situes dans un rayon d'une demi-lietie autour de la place.

L'officier beige examine ensuite comment, dans ces conditions, les
choses se passeraient entre un defenseur de 100 mille hommes et un

agresseur de 150 mille, et il montre que soit pour enlever la position

centrale par une offensive brusque, soit pour couper lc petit Etat
de ses alliös, l'attaquant s'exposcrait aux plus grands dösastres. Le
döfenseur aurait encore tout autant d'avantages s'il ne s'agissait

que d'une quereile de grands voisins Iivröe sur le territoire du petit
Etat, comme cela s'est vu si souvent en Belgique. en Saxe et en

Piömont.
Dans une teile occurencc, le gouvernement du petit Etat, en prenant

une attitude expeetante, placö dans une position formidable, au centre
du thöätre de la guerre, et disposant d'une armöe mobile de 80 mille
hommes, pourrait, en jetant son armöe ä propos dans la balance. faire

pencher la victoire du cötö pour lequel il se prononcerait, et döcider
ainsi de la paix ou de la guerre.

Aussi l'auteur termine ces considörations en concluant comme suit:

1° Que le dispositif que nous proposons laisserait intacte l'unitc de commandement

dans l'etat;
2° Qu'il permettrait d'agir avec des forces considerables en campagne, sans

exceder les ressources d'un Etat du troisieme ordre;
5° Qu'il procurerait au defenseur l'avantage de la mobilitö et l'initiative des

Operations;
4° Qu'il donnerait le moyen de saurer l'Etat et l'armee, meme apres une

rencontre malheureuse;

5° Qu'il inspircrait la plus grande confiance ä l'armee chargee de sa defense ;

6° Qu'il imposerait ä l'assaillant;
7° Qu'il previendrailla violation du territoire du petit Etat ;

8° Qu'il developperait l'unitc nationale;
9" Qu'il laisserait entre les mains du defenseur, sans exciter la defianee d'au-
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eune des grandes puissances, toute l'importance strategique el politique du theätre

de la guerre;
10° Qu'il procurerait au gouvernement du defenseur le moyen, en cas de con-

flagration generale, de prendre une attitude expeclanle, attitude qui lui permcllrait
de conjurer l'influence des faits aecomplis et de faire choix de ses allies.

11° Enfin, qu'il couvrirait la capitale, centre de puissance de l'Etat, objeelif de

l'alta [tte, comme le veulent Vauban et Jomini.

M. Van de Weide consacre ensuite un chapitre spöeial au Piömont,
chapitre qui, pour le moment, n'a plus d'actualitö, le petit Etat ayant
passö au nombre des grands. L'auteur voulait une seule et grande
place centrale ä Turin m&me, et une petite forteresse maritime ä la

Spezzia.

II est fächeux que M. Van de Weide n'ait pas consacrö aussi quelques
lignes au royaume des Deux-Siciles. Les övönements qui viennent de

s'y passer et qui s'y passent encore n'auraient pas tardö, en effet, de

donner raison ä ses excellents principes et ä la clairvoyance qu'il met
ä leur application. Avec son talent remarquable d'analyse et sa pers-
picacitö, M. Van de Weide eut fait sans doute ä cet ögard des prö-
dictions aussi frappantes que celles de sa brochure de 1854, oh il an-
nonca si bien aux alliös l'insucces de leur expödition dans la mer

Baltique.
Le roi de Naplps se döbat aujourd'hui dans une petite place

situee ä l'extrömitö de son royaume, oh il n'a pas pu seulement utiliser
la moitie de ses troupes disponibles et ou il ne se soutient que par
des influences diplomatiques qui le feront passer sous telles fourches
caudines qu'il leur plaira. Si au lieu de se voir relöguö dans le cul-de-
sac de Gaete, Francois II avait eu sa capitale bien retranchöe, de

maniere ä pouvoir y rester en söcuritö avec son gouvernement, au
milieu de son armöe, et ä tenir m§me, au besoin, la population urbaine

en respect par le moyen des forts dötachös, il eüt eu bien plus de
chances qu'il n'en a de maintenir sa couronne. Outre tous les avantages

politiques et stratögiques de la possession d'une grande capitale

comme Naples et d'une base d'opörations ä proximitö de toutes
ses provinces. il aurait encore pu compter sur les m£mes secours maritimes

qu'il recoit maintenant ä Gaete. Enfin, s'il n'avait possödö qu'une
seule place centrale ä Naples, avec des points secondaires combinös

möthodiquement, il n'aurait pas vu se fondre ses corps d'armöe ä

droite et ä gauche dans diverses places sans communication entr'elles,
les uns ä Milazzo, d'autres ä Messine, d'autres ä Naples, 10 mille hommes

ä Capoue, etc., sans compter la fin qui va intervenir ä Gaete.



L'auteur aurait bien du aussi ajouter quelques mots sur la Belgique,
sa patrie, qui, sourde ä d'öloquentes voix et ä celle entr'autres de M.

Van de Weide, se met actuellement en mesure de commettre les mSmes

fautes que les Bourbons de Naples. Quoique la capitale, Bruxelles, soit

on ne peut mieux placöe pour servir de pivot stratögique ä la döfense

du pays dans toutes les hypotheses, on a döcidö de la laisser completement

ouverte, pour transporter le foyer de rösistance dans le cul-
de-sac de l'Escaut, ä Anvers. Au premier danger sörieux le gouvernement

beige devra döguerpir de son siöge pour se röfugier dans la

place d'Anvers comme le gouvernement piömontais aurait du döcam-

per ä Alexandrie ou ä Pinerolo peut-etre, en mai 1859, si Giulay
avait su opörer encore deux marches en avant. Les empereurs
d'Autriche durent souvent aussi vagabonder dans leurs Etats et y seront

encore obligös sans doute, si des opörations s'approchaient de leur

capitale ouverte, comme a du s'y rösigner lejeune et infortunö roi de

Naples, victime d'un ötat de choses antörieur ä son regne. Quelle res-
ponsabilitö pese donc sur les hommes d'Etat et sur les officiers qui
ont ä döcider de la construction de places fortes!

Mais au moins les Beiges ont su dans leur öcart, garder une
certaine logique qu'on n'a pas eue ä Naples. En premier lieu, ils ne

quittent leur centre göographique que pour rechercher la mer, c'est-ä-
dire pour s'approcher de certains alliös qu'ils croient plus sürs. En
second lieu, ils fönt d'Anvers une place ä grand döveloppement avec
eneeinte continue et ceinture d'ouvrages dötachös, place autour de

laquelle toute l'armöe beige et meme plus encore seront ä l'aise pour
manoeuvrer. Gaete, au contraire, est une sorte de blockhaus, oh le roi
Francois II se trouve emprisonnö du cötö de terre et ou il s'est vu si

fort embarrassö d'avoir des döfenseurs ä sa disposition qu'il dut en

licencier, par manque de place et de moyens d'emploi, une vingtaine
de mille!

Nous regrettons encore que l'auteur n'ait pas parlö de la Suisse, qui,
comme zone neutre au milieu des grands belligörants europöens et au

centre des Alpes, peut bien avoir quelque importance aux yeux des

strateges. II est vrai que le caractere tout particulier de Ia nation et
du militaire suisses, c'est-ä-dire d'une confödöration de 22 Etats sans
armöe permanente, complique singulierement le probleme d'une
döfense röguliere du pays. Mais nous croyons qu'il est facile de tenir
compte des objeetions reposant sur ces deux particularitös. En
premier lieu, nous dirons de la Suisse, comme de l'Autriche, qu'on nedoit
pas s'y pröoecuper du caractere plus ou moins födöratif de l'Etat. Au
point de vue militaire l'Etat doit etre un, comme l'armöe est une; et
les opörations doivent etre combinöes et dirigöes en consöquence. En
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second lieu, il faut opörer ou au moins tächer d'opörer avec des
milices citoyennes comme avec des troupes permanentes, ä cette diffö-
rence pres qu'on ne les affecte pas ä la guerre offensive. Partant de ces

bases, l'auteur avait, en Suisse, un champ plus favorable que partout
ailleurs pour l'application de ses principes, la Confödöration helvötique

n'ayant pas encore de forteresses inutiles ä garder', ni de grande
capitale pröpondörante. II aurait probablement jugö que la Suisse, malgrö

son Systeme födöratif, doit avoir un point central de döfense, et

qu'elle n'en peut avoir qu'un, qui serait sans doute Lucerne2. Qu'elle
peut se passer de places frontieres, vu qu'elle ne doit pas avoir de

projets offensifs, mais qu'elle a un probleme particulier et fort embar-
rassant ä rösoudre en ce qui concerne ses grandes villes ä cheval sur
Ia frontiere meme.

Pour en revenir au livre de M. Van de Weide, on voit qu'il traite en
connaisseur et ä un point de vue nouveau, une matiere des plus
importantes. Assuröment des ecrivains militaires et de grands hommes
de guerre ont depuis longtemps signalö les vices communs des dö-
fenses en cordons. et l'auteur lui-mC'tne le rappeile. Mais ces vices

ont encore de nos jours tant de poids qu'on ne saurait trop les har-
celer, et descendre dans leur analyse plus avant qu'on ne l'a fait
jusqu'ici.

En s'appliquant ä cette ceuvre avec son zele et son talent ordinaires,
M. Van de Weide a le mörite d'avoir non seulement fait toucher au

doigt les döfauts des dispositifs existants, mais d'avoir reconstruit
les dispositifs ä nouveau et sur les bons principes de guerre que les

meilleurs capitaines modernes ont consaerös. Toutes les forteresses

aujourd'hui bien placöes stratögiquement, Paris, Lyon, Lintz et quelques
autres sont des cröations contemporaines; la plupart des places nui-
sibles remontent. au contraire, ä des temps ou l'art de la guerre n'ötait

pas envisagö comme il Test aujourd'hui, ou ä des circonstances

qui ötaient totalement difförentes.

Depuis les guerres de Frödöric et de Napolöon, depuis leurs öcrits

1 On ne peut guere appeler Luciensteig, Bellin2one et Saint-Maurice des
forteresses suisses. Ces barrages europeens sur le« passages du Splügen, du Saint-Gothard
et du Simplon, seraient de tort peu de poids dans une guerre de la Suisse meme.
Les fortifications de Geneve, bäties avant que Geneve füt suisse, ont, fort heureusement

pour la defense generale, ete demolies saus etre remplacees, ce qu'en revanche
les partisans d'une defense locale peuvent regretter. Les murailles ä moitie abattues
de Soleure sont sans valeur, ainsi que la tete de pont en ruiues d'Aarberg. A
proprement parier, la Suisse est donc vierge de fortifications et le probleme de sa
defense est encore intact.

* Voir k ce sujet la brochure Necessite d'une place forte federale, publiee recemment,

ä Lausanne, par un diplomate russe. brochure dont nous avons parle dans
notre numero du 21 novembre 1860.
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et ceux de l'archiduc Charles et de Jomini, nul militaire sörieux ne

saurait encore croire qu'il y a une maniere de faire la guerre avec
des forteresses qui puisse, dans ses combinaisons supöricures, difförer
fondamentalement de celle sans forteresses. Non; la guerre doit se

faire avec des hommes, c'est-ä-dire avec des engins mobiles; quant
aux murailles, masses inertes, elles n'interviendront que pour
seconder les hommes. En un mot, les fortifications doivent se trouver
sur les points meines ou, sans forteresses, un gönöral habile placerait
ses forces. Seuletnent. des forteresses et de bonnes Communications

entr'elles pourront permettre. pour les dispositions de corps de troupes,

des latitudes, des exceptions, des tolörances, dont on n'aurait pas
usö sans elles. Mais qu'on n'aille pas travestir les röles, faire de ces

tolörances possibles des regles consaeröes, et croire que si le
Systeme des döfenses en cordons est mauvais sans forteresses, il devien-
dra bon, toutes choses proportionnelles d'ailleurs, avec l'appui de

places fortes. C'est cependant lä une opinion encore tres commune
dans maintes armöes; et le livre de M. Van de Weide a le mörite
de l'attaquer avec autant de courage et de franchise que d'habiletö.

Sans doute maints gönöraux sont, au fond, de son avis. Mais, ob-

jectent-ils, pourquoi dömolir ces places inutiles qu'on se contentc de

les laisser vivre sans y attacher d'importance et sans y mettre de

döfenseurs qu'on ne les considere que comme des reliques militaires et

des monuments historiques! Cela se dit et cela se pense en vöritö dans

le cabinet; puis quand viennent les applications, quand se prösentent
les combinaisons de dislocations de troupes et d'opörations, on voit les

forteresses tenues pour inutiles, attirer, comme de mystörieux aimants,
les corps de leur cötö, et prösider bientöt ä tout un Systeme de cordon

et de dissömination qui n'ötait pas dans l'idöe premiere des ötats-

majors et auquel ils ne seraient pas arrivös sans elles. D'ailleurs, la

prise par l'ennemi d'une place meme inutile a de doubles inconvönients
au point de vue de l'effet moral.

Le moyen radical proposö par M. Van de Weide de dömolir les

places superflues est le seul qui puisse sürement parer ä ces öcarts, et

nous espörons que les vues de l'officier beige, si hardies qu'elles puissent

sans doute paraitre ä quelques-uns, finiront par faire un honorable
chemin dans le monde militaire et par devenir d'application gönörale.

L'ouvrage de M. Van de Weide se termine par un chapitre traitant
de la disposition des ouvrages des places ä grand döveloppement,
sujet plus spöeial sur lequel nous nous proposons de revenir plus tard.
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